
Pourquoi l’étiquette PAR AVION est-elle barrée ci-dessous et pourquoi ces 2 timbres au type semeuse sur ce pli d’Indochine ? 
 

 
 

Lettre du 30/10/30 affranchie à 81 centièmes de 
piastre (lettre simple 6c + recommandation 15c + taxe 

aérienne 60c). 

Réponse de Michel Nempon : 
 
La croix noire sur l’étiquette PAR AVION sur ce pli d’Indochine à destination de la 
France est une marque apposée au bureau de poste de Saigon et indique que le port aérien 
n’a été payé que jusqu’à Marseille. 
 
L’expéditeur aurait pu choisir un acheminement tout avion jusqu’à Paris, ce qui lui aurait 
coûté 3,50 centièmes de piastre de plus. Dans ce cas le postier n’aurait pas apposé la 
marque. Mais peu de gens le faisaient car la correspondance n’était pas assurée à 
Marseille. 
 
Ces deux timbres au type semeuse ont été utilisés par la poste à Paris comme timbres taxe. 
Par manque de figurines, il arrivait que la poste utilise ce qu’elle avait sous la main. 
 
Ici les 30c représentent la taxe de poste restante (tarif du 1er mai 1926). 

 


